
Délibération n°V2020-183

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Emploi et création 
d'entreprises

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Subventions dans le cadre de l'appel à projets du contrat de Ville de Montpellier
au titre de l'année 2020 - Approbation

Monsieur Mustapha LAOUKIRI, Adjoint au Maire, rapporte :

Un appel à projets partenarial a été lancé pour l’année 2020, à destination des acteurs associatifs intervenant
dans les 12 quartiers prioritaires de la ville. Ses caractéristiques sont ci-dessous.

Les actions s’inscrivent dans les objectifs des fiches opérationnelles ajustées et ouvertes à l’appel à projets,
et concernant les 5 axes opérationnels du contrat de ville :

-  Organiser  le  développement  de l’activité  économique,  de l’emploi  et  de l’insertion professionnelle  en
faveur des quartiers ;
- Favoriser la mixité sociale dans le logement (actions d’accompagnement) ;
- Renforcer la mixité sociale à l’école et le soutien aux adolescents ;
- Faciliter l’accès de tous aux services et équipements (culturels, sportifs) ;
- Offrir un meilleur cadre de vie au quotidien pour les habitants des quartiers par une présence renforcée de
proximité. 

Une prise en compte de l’égalité femmes/hommes sera favorisée, notamment en matière d’accès à l'emploi et
à l'insertion professionnelle (levier essentiel pour l’autonomie des femmes), d'accès aux droits et à la lutte
contre les violences faites aux femmes, d’éducation à l'égalité dès la petite enfance et auprès de la jeunesse.
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Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous :

SUBVENTIONS  CONTRAT DE VILLE COHESION SOCIALE

N° asso Association Intitulé du projet Proposé
( en €)

64 ADAGES
 Aller vers les publics les
plus en difficulté.

1 000 

5943
ANSA (Association Nouvelle pour la Solidarité au
Féminin)

Elle’ s bougent 1 000 

6370 BVA (Bien Vivre à Aiguelongue) Club Ados. 2 000 

6370 BVA (Bien Vivre à Aiguelongue)
Accompagnement  à  la
scolarité

1 500 

244
CLCV de  Montpellier  (Association  Locale  de  la
Consommation,  du  Logement  et  Cadre  de  Vie :
Montpellier et environs)

Accès  aux  droits  par
l’outil numérique

1 000 

7117
IMEIF  (Institut  Méditerranéen  d’Etude
d’Ingénérie et de Formation)

Ethic Et Soins 1 000 

Cie La Chouette Blanche Pink 2 000 

TOTAL 9 500

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’affecter les subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres d’engagement ;
- d’approuver les termes des lettres d’engagement ; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2020 de la Ville de Montpellier, chapitre 934 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Modèle lettre engagement

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-147885-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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